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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : SPS Reno-spack 

Code du produit : 15059190101 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Catégorie d'usage principal : Utilisations par des consommateurs,Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Utilisations par des consommateurs: Ménages privés (= grand public = consommateurs) 
Utilisations professionnelles: Domaine public (administration, éducation, spectacle, services, 
artisans) 
Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant que telles ou en préparations* sur 
sites industriels 
Pulvérisation en dehors d’installations industrielles 
Pulvérisation dans des installations industrielles 

Fonction ou catégorie d'utilisation : Réparation spack  -  spray, Appliquer par pulvérisation 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Fournisseur 
S.P.S. B.V. 
Zilverenberg 16 
5234 GM 's-Hertogenbosch. - Nederland 
T +31 (0)73 642 27 10 - F +31 (0)73 642 60 95 
info@spsbv.com - www.spsbv.com 

Formatage responsable FDS 
Mantech Nederland B.V. 
Kobaltweg 7 
5234 GN 's-Hertogenbosch - Nederland 
T +31 (0)73 70 70 112 - F +31 (0)73 64 43 861 
info@mantechbv.nl - www.mantechbv.nl 

  

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : SPS BV.:   +31 73 642 27 10    [ 7:30 - 16:30 ]                                                                                
   
NL -  Nationaal Vergiftigingen Informatie Centrum  (NVIC)  
Téléphone d'urgence (24 heures):    +31 30 274 88 88    [Emergency telephone (24h)] 
Seulement destiné à informer les professionnels intoxication aiguë. 
(Only for doctors to inform accidental poisoning) 

 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange/Substance: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II 
de REACH) 

Aérosol, catégorie 1 H222;H229    
    

Texte intégral des mentions H : voir section 16 
 

 
 

 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

GHS02 

     

Mention d'avertissement (CLP) : Danger 

Mentions de danger (CLP) : H222 - Aérosol extrêmement inflammable 
H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette 

mailto:info@spsbv.com
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P102 - Tenir hors de portée des enfants 
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer 
P251 - Ne pas perforer, ni brûler, même après usage 
P211 - Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition 
P410+P412 - Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure 
à 50 °C/122 °F 
P261 - Éviter de respirer les aérosols 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou 
spéciaux 

Phrases EUH : EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande 

Fermeture de sécurité pour les enfants. : Non applicable 

Indications de danger détectables au toucher : Non applicable 
 

 

   
 

 

 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
 

3.1. Substance 

Non applicable 
 

 

3.2. Mélange 

Remarques : Gaz propulseur 
 

 
 

 
 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

oxyde de diméthyle, éther méthylique 
substance possédant une/des valeurs limites d’exposition 
professionnelle nationales (NL) 
(Note U) 

(n° CAS) 115-10-6 
(Numéro CE) 204-065-8 
(Numéro index) 603-019-00-8 
(N° REACH) 01-2119472128-37 

25 - 50 Flam. Gas 1, H220 
Press. Gas 

 

 
 

 

Note U  : Lorsqu'ils sont mis sur le marché, les gaz doivent être classés comme «gaz sous pression» dans l'un des groupes suivants: «gaz 
comprimé», «gaz liquéfié», «gaz liquéfié réfrigéré» ou «gaz dissous». L'affectation dans un groupe dépend de l'état physique dans lequel le gaz est 
emballé et, par conséquent, doit s'effectuer au cas par cas. 

Texte complet des phrases H: voir section 16 
  

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation : Faire respirer de l'air frais. S'il y a difficulté à respirer, transporter la victime à l'extérieur et la 
maintenir au repos dans une position où elle peut confortablement respirer. Dans tous les cas 
de doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Le produit n'est pas considéré comme irritant pour la peau. 

Premiers soins après contact oculaire : Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant au moins 10 minutes en maintenant 
les paupières écartées et faire appel à un médecin. 

Premiers soins après ingestion : NE PAS faire vomir. Appeler un médecin. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/lésions : Il n'existe jusqu'à ce jour aucune information sur des effets aigus et/ou des symptômes 
retardés et effets après une exposition. 

 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : dioxyde de carbone (CO2), poudre, mousse résistante aux alcools, eau pulvériée. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 
 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 
respiratoire. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Utiliser l’équipement de protection individuel requis. 

Procédures d’urgence : Tenir le public éloigné de la zone dangereuse. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Fournir aux équipes de secours une protection adéquate. Fournir une protection adéquate aux 
équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Utiliser une protection respiratoire recommandée. 
 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustiles, par exemple: 
sable, terre, vermiculite, terre de diatomées, et placer des fûts en vue de l'élimination selon les 
réglementations en vigueur (voir rubrique 13). NE PAS rejeter à l'égout. 

Autres informations : Assurer une ventilation d'air appropriée. 
 

6.4. Référence à d'autres sections 

Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7. Afin d'obtenir des informations sur les équipements de 
protection personnels, consulter le chapitre 8. Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement : Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d'éviter la formation de vapeurs. 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver à l'écart de toute 
source d'ignition - Ne pas fumer. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Récipient 
sous pression. À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température 
supérieure à 50°C. Ne pas percer ou brûler même après usage. 

 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Tenir au frais. S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées. 

Lieu de stockage : Le récipient ne doit pas être fermé étanche aux gaz. Conserver dans un endroit sec, frais et 
bien ventilé. Protéger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil. 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations supplémentaires disponibles. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 
 

 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Laver les mains avant une pause et à la fin des travaux. 

Equipement de protection individuelle: 

Lunettes bien ajustables. 
 

 

Protection des mains: 

Gants en caoutchouc nitrile. Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. La durée de percement exacte est à savoir par le 
fabricant des gants de protection et à respecter 
 

Protection oculaire: 

Lunettes bien ajustables 
 

 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
  

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Filtre combiné gaz/poussières avec type de filtre AX/P2 
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RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Gaz 
  

Apparence : Aérosol. 

Couleur : blanc. 
  

Odeur : caractéristique. 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Non déterminé 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Non déterminé 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : -24 °C 
  

Point d'éclair : -42 °C 
  

Température d'auto-inflammation : Le produit ne s'enflamme pas spontanément. 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable, s'agissant d'un aérosol. 
  

Pression de vapeur : 5200 hPa 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Non déterminé 
  

Masse volumique : 1,187 g/cm³ 

Solubilité : Négligeable. 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Non déterminé 
  

Viscosité, dynamique : Non déterminé 
  

Propriétés explosives : Le produit n'est pas explosif; toutefois, des mélanges explosifs vapeur-air peuvent se former. 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : 3 - 18,6 vol % 
  

 

9.2. Autres informations 

Teneur en COV : 430,4 g/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucune réaction dangereuse connue. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Pas d'informations complémentaires disponibles. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d'informations supplémentaires disponibles. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Pas de produits de décomposition dangereux dans les conditions normales d'utilisation et de stockage. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 
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Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

pH: Non déterminé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

pH: Non déterminé 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
 

 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

  
 
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Aucune donnée disponible sur l'écotoxicité. 
 

 

oxyde de diméthyle, éther méthylique (115-10-6) 

CL50 poisson 1 > 4000 mg/l 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Législation régionale (déchets) : Evacuation à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour l'élimination des 
déchets 

: Ne pas éliminer avec les ordures ménagères. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR 
 

ADR 

14.1. Numéro ONU 

1950 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

AÉROSOLS 

Description document de transport 

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1, (D) 

 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

2.1 

 
14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 
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ADR 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Code de classification (ADR)  : 5F  

Disposition spéciale (ADR) : 190, 327, 344, 625 

Quantités limitées (ADR) : 1l 

Quantités exceptées (ADR) : E0 

Catégorie de transport (ADR) : 2 

Tunnel Code de restriction (ADR) : D  
 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH): 

40. Substances classées comme gaz inflammables, catégorie 1 ou 2, liquides inflammables, 
catégorie 1, 2 ou 3, matières solides inflammables, catégorie 1 ou 2, substances et 
mélanges qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables, catégorie 1, 2 ou 3, 
liquides pyrophoriques, catégorie 1, ou matières solides pyrophoriques, catégorie 1, qu'elles 
figurent ou non à l'annexe VI, partie 3, du règlement (CE)  no 1272/2008. 

oxyde de diméthyle, éther méthylique 

 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 

   

Teneur en COV : 430,4 g/l 
 
 

  

 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 
 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

1.1 Code du produit Modifié  
 

 

 

 

 Texte intégral des phrases H et EUH: 

Flam. Gas 1 Gaz inflammables, Catégorie 1 

Press. Gas Gaz sous pression 

H220 Gaz extrêmement inflammable 

H222 Aérosol extrêmement inflammable 

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande 
 

 

 

 
 
FDS UE (Annexe II REACH) 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit 
 


